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Paris, le 22 juillet 2022
 

NOTE

à

Mesdames et messieurs les présidents des sections du 
Conseil national des universités

 

Objet : Organisation de la campagne d’inscription sur les listes de qualification 2023 des enseignants-
chercheurs en mode dématérialisé 
 
 

La présente note a pour objet de vous rappeler les modalités de mise à jour des critères et 
recommandations déposés sur le site du Conseil national des universités et de vous demander les 
pièces complémentaires que vous seriez susceptibles de vouloir en plus au sein du dossier de 
qualification.  

Comme les autres années, le processus de demande de qualification se déroulera sur deux phases 
distinctes : une période de dépôt des candidatures (inscription), une période de dépôt des pièces 
constituant le dossier de candidature. 

La période de dépôt des candidatures dans l’application se déroulera du mardi 20 septembre 2022 
(10 h) au mardi 8 novembre 2022 (16 h), quelle que soit la date de soutenance. 

Comme lors des deux dernières campagnes et pour la dernière année, la date limite de dépôt des 

pièces dépendra de la date de soutenance des candidats. 

• Les candidats déjà diplômés ou qui auront soutenu leur thèse ou leur HDR au plus tard le 
21 novembre 2022 devront déposer les pièces constituant leur dossier de candidature du mardi 20 

septembre 2022 au jeudi 15 décembre 2022 (16 h). 

• Les candidats qui soutiendront leur thèse ou leur HDR entre le 22 novembre 2022 et le 
7 janvier 2023 devront déposer les pièces constituant leur dossier de candidature du mardi 20 
septembre 2022 au jeudi 12 janvier 2023 (16 h). 

 

I – Composition et format du dossier de candidature  

 

1 - Pièces obligatoires : 

Les pièces obligatoires, telles qu’elles figurent dans l’arrêté du 11 juillet 2018 relatif à la procédure 
d'inscription sur les listes de qualification aux fonctions de maître de conférences ou de professeur des 
universités, que devra déposer, en version numérique, le candidat dans l’application Galaxie et qui 
seront vérifiées par la DGRH, chargée d’établir la recevabilité des dossiers, sont les suivantes :  

- une pièce justificative permettant d’établir soit la possession de l’un des titres ou diplômes ou 
qualification soit une activité professionnelle effective ; 







CALENDRIER DE LA PROCÉDURE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES DE QUALIFICATION 2023 
AUX FONCTIONS DE MAITRE DE CONFÉRENCES OU DE PROFESSEUR DES UNIVERSITÉS

OPÉRATIONS

Ouverture du serveur Antares et début 
du dépôt des pièces du dossier

Clôture des inscriptions (date unique)

Désignation des rapporteurs (date prévisionnelle)

Fin prévisionnelle de l’étude de la recevabilité des dossiers 
par la DGRH du ministère

Audition pour les candidats aux fonctions de professeur des universités  dans les 
sections de santé

Communication aux candidats et affichage des résultats

Réunion des bureaux des groupes pour réexamen 
des dossiers en formation interdisciplinaire

Ouverture du serveur Antares 
et début du dépôt des pièces du dossier

Appel au groupe / clôture des candidatures

Date limite de dépôt des pièces dans l’application 
pour l’appel au groupe

Appel au groupe / audition devant le groupe

CALENDRIER

Du jeudi 25 mai 2023 au mardi 11 juillet 2023

Au plus tard le mardi 28 février 2023

Mardi 20 septembre 2022, 10 h (heure de Paris)

Mardi 8 novembre 2022, 16 h (heure de Paris) 

Vendredi 21 janvier 2023

Mercredi 7 juin 2023

Mardi 21 mars, 10 h (heure de Paris)

Appel au groupe (après deux refus consécutifs au titre de la même section et du même corps)

Jeudi 13 avril 2023, 16 h (heure de Paris)

Jeudi 27 avril 2023, 16 h (heure de Paris)

Dates limites de dépôt des pièces dans l’application 
pour toutes les sections

Du lundi 13 au jeudi 23 février 2023

Jeudi 8 décembre 2022

Jeudi 15 décembre 2022, 16 h 
(heure de Paris) 

Jeudi 12 janvier 2023, 16 h 
(heure de Paris) 

Si thèse ou HDR soutenue 
avant le 22 novembre 2022

Si thèse ou HDR soutenue 
entre le 22 novembre 2022 

et le 7 janvier 2023 

mis à jour le 20 juillet 2022


